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No 892'AE . ..:.. Arrêté portant ap· 
probation des romptes de gestion 
(les SIP. d'Anécho, Atakpamé, 50
kodé, PaUmé relatifs à l'exercice 
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. j 	 : -niales $t intercoloniales.' (DélibtfJ"B' 
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:156 

155 

156 

157 

157 

157 

159 

159 

159 

159 

160 

172 

165' 

. 9 jan~ier NO 29fP.T.T. - Arrêté porlant réa· 
ménagement des taxes téléphoni. 
ques dans Je régime intérieur du 
Togo, (Délibérati'/l A.R.T: du 6, 
décembre 1947) • • • . . • • • 169 
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10 janvier No 38/APA.- Arrêté portant rèo
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10 janvier No 39\fS/DSP. - Arrêté m:etiant le 
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12 janvier No 43 E. - Arrêté accordant pale.' 

ment d'indemnité de déplacement 

au. personnel de ,l'Enseignement 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
'9.7 
23 décembre Arrêté ministériel fixant le nombre 

de pla""s d'ingénieurs adjoints :~ 
.~stagiaires des travaux météOrolo. ,

giques (cadre colonial) ; 206 
30 décembre Loi No 47.2395 relative aU titre de 

\( Député'» • 206 
31 déce!l1bre Décret No 47.2424 portant modifi

cation de l'appellation du (( Ser-vice 
des transmissions coloniales» du 

. ministère de la France d'outre~mer: 206 

PARTIE NON OFP'ICIELLE 

Avis et communications 

Successions et biens vacants . '. 206 
Domaines 206 
Avis .' 211 
Nécrologie 212 

P A.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVQIR CENTRAL 

1:."le Africaine dè midcci... vétérinaire 

ARRETE No 907 Cab. du 31 décemb.re 1947. 
, LE OOlNERNEI./J<! DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR} 
CRotx nE GUER;Rf - MWAIL~ DE LA RtsISTANCE,. 

COMMISSAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du CGmmissaire de la Répoblique al' Togo; 
Vu Je décret du 3 janvier' 1946 {Orlant 'réoiganisation 

administ ... tive du territoire du Togo e création d'assemblées 
représentatives; , " ' _ ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de proniulgation 
et de pol;>lication 'des textes réglementaires au-'Togo; 
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Vu le décret du 6 ~vril 1946 portant organisation du ser, 
vice de l'Ele'\[age et des" 'industries animales des colonies) 
promulgué au Togo le 30. avril 1946; 
Vu, te décret du 18 juillet 1946 portant création d'une 

école afrkaine de médecine vétériilaire, promulgué au Togo'
le 16 août 1946; , 

ARRET.E: 
ARTICLE PREMIE~. - Est promulgué dans le Ter

ritoire du Togo I~Arrêté ministériel du 9 décembz:e 
1'947 règlementant l'organisation et le fondipnne
m:ent de PEcoie africaine de médecine vétérinaire. 

, ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lom:é, le 31 décembre 1947. 

Pour 'le Comlnissaire de la République absent, 
L' lnspectflur des Affaires Adnùnisiratives, 
, clixugé, de l'expédition des affaires 

courantes it argentes,' 
L. FOURSAUD. .... 

ARRETE ntintstéfiel du \) dicembre 1947. 
Le ministre de' la France d'outre-mer, 

, Vu le décret du 6 avril 1946 portant organisation, du ser, 
_ -vice de Pélevage ~t des ind~ries animales; . 

Vu le décret nO 46.1651 du 18 juille! 1946 portant création 
d'une école africaine de médeçine vétérinaire, " 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 


, ARTICLE PREMIER. L'otganisation et le fonctionne
ment, de PéCole afr';caine de médecine vétérinaire de 
Bamako instituée par décret no 46-1657 du 18 juillet 

<1946 sont réglementés comm" suit: ' , 

ART. 2. - L'école africaine de médecine vétérinaire 
, est placée sous l'àuiorité'du gouverneur général de PA. 


trique occidentale française qui délègue ses POUVUlrS 

augooverneur du Soudan. 


,ART. 3. - EUe comporte à Dakar une annexe qui 
reçoit én .,fin d'études CU en cours de carrière, des 
vétérinaires africains. pour- des stages de spécialisation 
se rapportant à t'élevage ou aux industries animales, 
Ces stages sont organisés par le. gouverneur général 

• de 	 1:'Afrique occidentale française sm proposition de 
l'inspecteur général de l'élevage. 

TITRE Il 

PIlRSONNa 

ART. 4. - En caS d'absence ou d'empêchement du 
directeur ,ile l'é<»le, l'intérim ,de la direction est, àS9lI
ré par un des pNfesseurs nommé par le gom'~rneur 
général .de l'Afnque occidentale française. 

A~T. '5. - 'Le directeur jlSsure, aVlec l~ personnel. 
, placé sous ses ordres, le' fonctionnement de l'école, 
, tant au point de vue' des étudies et de la (U~<1~p[ine 

qu'aux points âe ,vue technique et admi;nistratif. [1 
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propose à cet effet au gouverneur du Soudan l,es me
sures d'ordre administratif, et disciplinaire et, à l'ins-' 
p~cteur général de l'élevage, les mesures d'ordre tech
nique qui lui paraissent opportunes. ' 

Aù. 6. - Il est assisté, pour la gestion aodmin,isu3t
tive et la discipline, par un surveillant économe nom
mé... sur Sa proposition, par le gouverneur du Sou!d,an: 

A~T. 7. - Le perSonnel ,enseignant est coni~ 'i 
a) Du directeur de l'école; 
b) De professeurs titulaires de chaire nommés pàr . 

arr.êté du ministre de la France d'outr'C-mer; 
c) A défaut de professeurs titulaires de chaire, 'de < 

docteurs vétérinaires, de docteurs en mé.'decine, de fonc
tionnaires qualifiés nommés par le gouverneur général 
de l'Afrique occidentale française, sur ,proposition de 
1"Jnspecteur général .de l'élevage, après accord du, 
gouverneur du Soudan pour tes fOnctionnaireS en ser_ 
vke dans ce territoire. 	 ,.. < " 

ART. 8. -, Le directeur est assisté par un con$eH 
de perfectionnement dont la composition, sera' fixée 
par un arrêté ultérieur. 

Ce conseil est chargé: 	 , .,," 
a)be l'élaboration des ,programmes d'études'; ,:' 
b) De la distribution" de P,enseigl).ement; .. , 

, 	 c) De toutes les mesures quiont·trait à la forma
tion professionnet:le des élèves. ' , ' ,': ,,' '\ ' 

Le conseil se réun.;t sur convocation de' son prési
dent; obligatoirement à la fin du premier trimestre 
let à la fi,! de l'année ,scola.;re. l~ se r~nit, en outre, 
chaque fOIS que te presIdent le luge neceSSalre. 

Le conseil 'est obligatoirement consulté' l'Our l'éta. 
blissement des prograinmes d'ét\ldes ,et pour la mQdi
fication de ceS programmes..':. ' , , .., 

Procès-verbal est <,Iressédè ses délibératiol1.S qui pOnt 
prises à la majorité des voix, celle du président 
étant prépondérante en cas de partage. ' 

Ses décisions sont soum:ises à l'approbation du gou
verneur général de l'Afrique occidentale franç"ise. 

ART. 9. - Le directeur est assisté d'un consei,!' dé' 
'discipline qu'il préside et qui se réuriit en séance ordî., 
naire ou en séance 'extraordinaire.,' :' 

En séance ordina'ire, iI est composé du directoor et 
de trois membres choisiS 'par le directeur parmi les 
professeurs et chargés de tours. 

En séance extraordinaire; .iJ a la m:ême composition 
et se prononce danS l'es m:êmes coll'dî1iions que le con
seH de perfectionnement. 

Le conseil 'de discipline siège en séance 'ordinaire 
,pour donner son 'avis sur toutes les questions imp\:lr
tantes de discipline, en séance elCtraordinaire lors'qu'il 
s'agit d'exclure un' élève de l'école. . 

Dans toutes les séances, du conseil de discipline, le 
directeur à voix prépondérante. " ", 

" 

AQ.T. 10. - Le directeur établit à la fin de cha'qtIie· 
imnée scolaire, sur le fonctionnement de l'école, un 
rapport que le gouverneur du Soudan transmetc'iau 
gouvernettr général. . 

Une copie de ce rapport est envoyée au rriinistfè 
de la .France d'outre-mer.' 
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,TITRE III 

CHAPITIl.E ,1er 

Recrutement 

AIl.T. '11. Le nombre d'élèves à admettJ;e chaque-
atÎiJ.ée à llécole africaine de médecine vétérinaire est 
fixé par JI': gouverneur général de l'Afrique occidentale 
française, après OOlIsulta~ion .du gouverneur général 
de li'Afrique équatoriale française, du hauf-commissaire 
de la République au Cameroun et, du Commissaire 

• de la Répub!iqu~ au Togo, 

, ART. 12, - Les é~èves doivent remplir les cOl1,ditions' 
suivantes: 

10 - Etre de nationalité' française et âgés de vingt. 
cinq anS au p1:us au 1 er janvier, qui suit 11": :d;ate ~'elltrée 
à Véoole. Les années de service militaire viendront en 
déduction de la limite de vingt-cinq ans; , 

20 - Etre .titulaire du brevet de capacité coloniale; 
ou, étant issu de l'éoole Williarn~Ponty de Dakar, de 
II'école Edouard-Renard de Brazzaville o:u de l'éœle 
supérieure de Yaoundé, avoir satisfait au conoours d'en
trée à ll'école vétérinaire organisé chaque année à [la
kar pour ~'Afrique occidentale et le, Togo, à Yaoundé 
pour le Camero:un, et à' 'Brazzaville ]:\Qur l'Afriqlll'i 
équatorial\':; , 

30 - Produire un certificat sur :papier libre établi 
par deux docteurs en médecil1!e constatant que le can
didat est sain, robuste et ble!\ consti~é, ,et un <ie'J;tifjca't' 
déliv<é par un médecin phtisiologue; 

40 -'- Produire un extrait de' casier judic,iaice ayant 
moins de trois mois de date ou toute -au'tte ,pi~ce 'en 
t~nant j'ieu, justifiant qué re candidat n'a été l'ob)1et 
d'aucune condamnation; 

5<> - Produire un certificat de bonne vi~ et mœurs 
ayant moins de tr<lis mois de date; . 

60 - Souscrire l'engagement de termin~r les études 
et ,de servir effectâvement pendant dix anné~ dans te 
cadre, des vétérinaires africains à compter de la date 
de 'nomination dans ce cadre. ' 

'Cet' engagement est signé par le candidat et par 
SOli pèr~ ,ou SOn t!Jteur ou son r~p'on:dant <jo;u~lI'!nÎer. 
Il porte la mention qu'en cas d"exdusion de l'école ou 
de cessation de fonction avant ,dix -ans, pour taut auc 

, tre motif que le licenciement pour raison de ,santé, J'in
téressé ou ses répondants reverseiXlnt I~s frais d'études 
dont le montant est calculé en multipliant la mOY\!IIne 
mensuelle des frais d'ét!Jdes de l'aMée précédente par 
le, 'nombre de mois, ilccomplis ]1ar l'élève. 

CHAPITll.E II 
Régime' des élèves 

, 'ART. 13. - Le régime de l'école est Pinternat. 

À!<T. 14. ....: Pendant le cours de leurs études, les 
élèves sont gratuitement logés, nourris et \Oêjtus. 

Ils portent un uniforme défini dans le règlement in
térieur de l'écOle préviu à 'l'article 19. 

ART. 15. - La_cQmposition et la ration jourl1a\\èr~, 
«l'le du trousseau, du matériel de couchage et de rc
fecto,ire mis à la: dispositiOn des élèves sont fixé,es 'par 
l~ gouverne:ur du Soudan sur prop:ositi~n du direcle:ur. 
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ART. 16. - Les éVèves perçoivent p'our leurs menues 
dépenses une allocation m'ensuelJe dont' le montant 
est fixé par re gouverneur général 'd'e l'Afrique occi
dentale française. ,Cette prime n'est}l'as p~rçue pendimt 
l'es vacances.' , 

Les élèves sortis diplômés de l'école coiitinuent de 
percevoir cctte allocation jusqu'au jollr- de leur' entrée 
en sol'de. ''Ï 

ART. 17. - Il est accordé : ~l, 
a) Aux deux premiers inscrits sur ,,~ Iis.les de clasc 

sement à la suite des exam'ens d'entrée et de passagè i 
Sous réserve qu'ils aient obtenu une note moyenne de _,1,~ 
15' \ 1

b) A l'élève classé premier àu classement de l',avant. ~ 
dernière année ,et qui preudJe titre d'interne; ,', 

c) Aux préparateurs des travaux pratiques choisis - ~ 
au début de l'année scolaire par' Ie dir;ècteur, apres ~ 
avis du conseiI' d'c perf'Cclionnement,. à raisOn de run .l 
ou de:ux él:èves de chaque année, l 
'des primes mensuel~es dUmulables dont te montant :! 
est fixé par acné!é du gouverneut général sur proposi- l 
tion de l'inspecteur gélléral de l'élevage. " : '< 

Ces primes ne sont pas perçues pendant Ies va- ,1 
canees. 

CHAPITRE III 
• Disdptiite 

ART. 18. ~ Le règlement intérieur de l'école est 
établi en conseil de perfectionnem'Cnt et soumis à l'ap;. 
probation du gouverneur du Soudan. 

ART. 19, - Les punitions appltcables aux élèves sont 
1\':S suivantes: 

10 - La consigne du dimanche ou de tout autre jour 
de sortie générale; 

20 - La réprimande publique; 
30 - Le blàme avec, inscription a).! dossier; 
40 - La supP"ession temporaire/des primes de bon· 

nes notes, d'interne ou de préparateurs; 
50 La' suppression déf,initive des primes; ~ 
60 Le retrait d'emploi pour l'interne et les prépa

rateurs ; 
70 - L'exclusion de l'éoole. 
Toutes ces sanctioils sont infligées par le dfr:ecl€lllr: 

après aVIS, pour les sanctions 4, 5, 6 du conseil' de 
tliscipline ré)Jnî en séance ordinaire; après av':-s pOUT 
l'exclusion, du eon~eil de discipline réuni en séance 
extraordinaire. 

CHAPITJ<E IV 

CQlIgés de VOCal1Ces. ~ Déplacements 

ART. 20. - Les jours de congé sont fixé~ paf le' 
directeur. ' , 

AIl.T. 21. - Les vacanc'es annuelles sont' donnée.s 
dans lapremlère quinzaine de juillet aussitôt après 
les examens de passage et durent jusqu'à la premj.èr,e 
quinzaine de novembre. Les dates de, départ et de ~en
trée sont fixées par le dil'ecteur en conseil de p;erfet} 
bonnement, qui gro:upe tes élèves destinés à. assurer 
pendant la durée des vacances des servicesd:e conS!Ultai- ' 
tions d'infirmerie et de l'abonltoire. 
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ART. 22. - Les éllèves sont soumis, en ce qui 001\" 
<leme I\;!s frais de dépl~cement (vacances, rentrées, sta.
ges) ~ classe dans laqneHe ils voyacg.ent et la classe 
d'admission dans les hôpitaux, aux dispositions en 
vigueur en Afrique occidentale française quel qu~ soit 
Ile territoire dont Hs sont originaires. 

TITRE IV 

ETUDES ÉT EXAMENS 

Àin. 26. - Le directeur 'kwre après consu1tation 
du consèll de perrcctionnement Ja réparHtion des ~l:èves ' 
Ilans Iles services de la clinique et du laboratoire. 

ART. 24. - Au èQurs de t'avant dernière année, les 
él:èves sont astrejnts à un stage Gans ùn étabHs.sement 
d'él'evagc et à une tOU!llée de vaccination. L'organisac 
tion de ce stage et d~ cette fournée est fj~é;e par le 
dir.ecteur après avis du conseil de perl'ectlonnement. 

AIi.T.25. ~ En cours d'année scolaire ont lieu de.s 
compo&itlons et interrogations dont l"or,ga:tisatipn est 
fixée par le directeur après avis du conseil de perfee- , 
tionnemenf. 

ART. 26. - Le passage des érè1.'ei d'une année à 
l~autre ès! suboraonné 'à un examen Comprenant des 
épreuves théoriques et pratiques portant sur l'es ma· 
tières enseignées au cours de t'année. La 'session d'exa
men et la romposif;ion du jury sont fixées par l'e ~ir~ 
feur apr,ès avis dU conseil de perfectionnement. Le 
cl!assement est arr,êté par le conseil deI ,perfectionn;~ 
ment; le 'tloefficient 2 étant attribue 'à la moyenne de$ 
nQtes obtenues à J?exam'ettl et le coe'J'j!iclent 1 à la mo
yenne des notes obtenues dans I~s diverses composi

, tioriS et interrogations. 
La moyenne elcigée pour satisfaire à l'examen de 

passage est de 10 sur 20. Une no'e intéri~e àl4 IO'bte
nue au cours de l"examen.'d,e passage est éliminatoire. 
Toutefois, les érèves éliminés sont aIUforisés' à subir, à 
\l',isS!le des yacances, des épmuves portant sur les ma
tières sur resqueUes Hs se sOnt montrés inférieurS. , 

Les élèves ayant échoué à l',ex.amen de passage peu
vent ,être autorisés à redoubter l'année scolaire par le 
'd;irecteur, de l'école apres avis du conseH de perfectlon
nement. Un second échec entraîne Pexclus.ion de l'étIOle 
'" moins qu'if ne résulte de raisOn de santé;' le oonseil 
de perfectionnement statUera. , 

ART. 27. - En fin de scolarité les élèves sont sou,. 
mis à un examen dit examen de fin d'études rompor
ta1'!.t ,{!cs épreuves théoriques et des épreuves prati. 
ques portant sur les matiè,res enseignées, les années 
précédentes et dont la liste est établie par ,le conlieil 
de perfectionnement., , , 

, Cet examen a lieu dans la d'euxième quinzaine de 
juillet_ . ' . , ' 

Ain. 28. - Les jurys d'examen de fin d'é1:t\des !iont 
nommés par IIC conseil de perfectionnement et prési. 
\:lés par Pinspecteur g,énéral de l'éleva'ge ou à défaut 
par l'e directeur de l'éCOle. Ils sont composés de trois 
membres :et comprennent obligatoirement le professeur 
,chargé de t'enseignement correspcndant à l'examen. 

AR:~. 29. - La moyenne exigée poursatisfair,e il 

~'examen de fin d'éhides es! 'de 10 sur 20. 


ART: 30. ~ Les é~ves qui on! satiSfait arux etx:a;tnIens 
'de l'in d;études reçoivent un, diplôme de vétérinaive 
afri,cain délivré par le mînistre de la France d'outtîe. 
mer et oompor.tant, s"if y ,a lieu, la mention oMenue : 

Assez bien pour les notes de 12 à 14. 

'Bkn pour 'res notes de 15 à 17. 

Très bien pourïk!s'nôtes de 18 'à 20. 


Al(T. 31. - Le c1asse~ent est établi en conseil de 

perfectionnement, compte tenu de ~a moyenne des \lID~ 

de l'examen d11: fin d'études (coefficient 3), de la mQ.. 

yenne des notes des examens de passage (coefficient 

1), de la moyenne des notes de oonliuite de 'la !deIrni<ilie 

année (coefficient 1). 


ART. 32. - Lès éllèves' qui ont échollé à ~'Ie,.'{amen)'ie 

fin d'études peuvent être autorisés par, le directeur d,,; 

l'école, en conseil de perfectionnement," à redoub~er la 


'\:Iernière année d"études. Un second échec ~traîne t':e,x. 
cIusion. 

TITRE V 

ART. 33. Toutes dispositions contraires -à 'celles 

contenues dans fe présent arrêté sont et, demeu:e,hb 

abrogées, nota'mment les arrêtés no 1094 du '30 avril 

1928, no 1785 SIE dù 28 mai 1938 et 1030 F du 29. 

avrir 1933 du gouverneur général de l'Afrique occiden

tale française. ' 


ART. 34. - Les gouverneurs généraux de l'Afriqu,e 

occidentale' française et de l'Afrique équatoriale rran' 

çaise, les conn:nissaires de là Républiq!le au Cameroun 

et au Togo et le gouverneur du Soudan sont chargés; 

chacun en ce qui le concerne, de l'exéeution du. ,'présent 

arr.êté, qUI ,sera pubhé .au fOUfna/. offiCiel de la R~pu

blique française et insé~é au Batletin officiel du uùnis
tère de la France d'outre-rn:er, ' 
,. 

fait à 	Paris, le 9 décembre 1947. 
Pau~ COSTE-FLOR'ÈT. 

Par.OBllel 

indemnités fo~faitaiTes 

AR.R.ETE No 18 Cab. da '1 Îl1Ilvter 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHl::VALIER. DE LA LtatoN D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MËDAILL.E De: LA R&ISTANCE, 

COMMlSSA!RE DE LA 'RJ':PUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attributions, 

et les pouvoirs du Commissaire 'de la République au Togo; 


Vu' le décret du 3. janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives j 


Vu le décret du 16 aVrn 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication deR textes réglementaires au Togo; 


Vu l'ordonnance nO 45·2665 du 2 novembre 1945 portant

unification des services de ,la. météorologie, promulguée au 

Togo le 7 septembre 1946; . 


Vu le décret nO 46,2056 du 24 septembre 1946 fixant 

le statut du cadre colonial des ingénieurs des travaux mété<>ro

logiques, promulgué au Togo le 7 octobre 1946;, 


• 

______. .i 

i 
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